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[Assemblée nationale.) ARCHIVES PAR 

législatif, je ne dois rien de plus à l'hôtel de ville de Rennes que les grands égards dus par 

tout citoyen à une agrégation de citoyens, et que je ne suis pas trop sévère en traitant d'absurde ce que. d'autres ont traité de criminel. Je persiste donc à penser que si l'Assemblée dé¬ libère plus longtemps sur cet objet elle aura l'air cl'un géant qui se hausse sur ses pieds pour pa¬ raître grand ; je conclus à ce que l'adresse de Rennes soit regardée comme nulle et non-avenue, ou renvoyée à ses auteurs, sansaucuue note qua¬ lificative. 

M. l'abbé Mniiry reprend son discours, qu'on lui avait fait interrompre. Il dit très-peu de chose, et finit par taxer l'arrêté, de Rennes de 

véritable proscription, et demander qu'on le ren¬ voie à cette municipalité avec des marques d'im-probation. 

M. Le Chapelier, voyant que plusieurs mem¬ bres appuient la motion de M. l'abbé Maury, de¬ mande la parole. Longtemps il prie qu'on l'écoute, longtemps l'Assemblée le refuse ; la parole était à M. le mar¬ quis d'Estourmel : celui-ci l'a cédée à M. Le Chapelier. 

M. Le Chapelier. La question que vous agi¬ tez me force de prendre la parole pour deux rai¬ sons : d'abord, parce qu'en ma qualité de député de Rennes, je dois rejeter deux avis dangereux à la commune que j'ai l'honneur de représenter; 

je suis ici son défenseur, et vous ne la condam¬ nerez certainement pas sans entendre sa justifi¬ cation. 

L'adresse qu'elle vous a envoyée ne doit d'a¬ bord pas être qualifiée d'absurde ; elle ne ren¬ ferme que des sentiments, que des principes qui ont été professés dans cette Assemblée. Vous les avez entendus dans la bouche de M. l'abbé Sieyès -, 

et quand un membre déclare l'acte qui les ren¬ ferme absurde, ce n'est que son opinion qu'il op¬ pose à celle d'une grande cité et à une partie de cette Assemblée ; ce qui me fait croire que ce n'est pas à lui à la qualifier d'absurde. L'adresse ne doit pas encore être regardée comme peu respectueuse, parce que l'on ne doit pas s'arrêter aux termes. La dignité de l'Assemblée est toujours la même, elle est au-dessus de toute atteinte. Quant aux proscriptions dont on a parlé, comment peut-on supposer que ce soit là l'esprit de l'arrêté? 

Ce n'était certainement pas là l'intention des citoyens de Rennes, qui, dans tous les temps, ont bien mérité de la patrie. 

Cette justification n'a fait aucune impression. 

M. le marquis de Foucault. Mes principes sont contraires à ceux du préopinant; l'adresse de Rennes est irrespectueuse, parce que si une municipalité aie droit de témoigner son vœu à ses députés elle, n'a pas le droit de déclarer traîtres à la patrie les commettants des autres municipalités qui ne voudraient pas s'y sou¬ mettre. 

Cette discussion est interrompue par le député de Dinan, M. Gagon-ûuchenay. 

M. Cragon-Duehenay. Les habitants de Di¬ nan ont adhéré à l'arrêté de Rennes, et il n'y avait 
sur le bureau que la copie de l'arrêté de Rennes, 
et l'acte orignal d'adhésion de Dinan. Ainsi ce n'est qu'indirectement que l'Assemblée a reçu la 
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cofé de l'arrêté de la commuhe de Rennes. J'ai 
été chargé par mes commettants derémettre à l'As¬ semblée nationale leur acte d'adhésion à l'arrêté 
de Rennes, j'ai été ainsi obligé de ne pas séparer l'acte cohérent à l'adhésion. 

Ce député témoigne à l'Assemblée tous ses re¬ 
grets d'avoir déposé ces actes sur le bureau, et 
s'excuse sur ce que ses commettants l'en ont 
chargé spécialement. 

M. de Foucault observe que, puisque le dé¬ 

puté de Dinan est fâché d'avoir communiqué l'ar¬ rêté de Rennes, il n'a qu'à le retirer, et qu'il ne sera plus question d'une affaire qui a déjà fait tant perdre de temps à l'Assemblée. 

Cet avis remédiait à tontes les lenteurs, pré¬ venait toutes les difficultés. 
Il n'a trouvé que quelques opposants, entre au¬ 

tres M. Le Chapelier, qui a conclu à ce que l'on fasse mention de l'adresse de Rennes dans le 

procès-verbal, en ces termes: Adresse de la ville de Rennes, où elle exprime son vœu sur le veto absolu. 

M. ÎLe Chapelier tient encore à son opinion ; il prétend qu'on ne peut retirer du bureau l'a¬ 
dresse qui y a été déposée. 

M. de Clermont-Tonuerre représente que l'adresse de Rennes n'ayant été remise qu'indi¬ rectement, celui qui l'a remise n'en ayant pas été chargé par la commune, il peut la retirer; que si Rennes veut qu'elle soit dans les archives de l'Assemblée, elle chargera ses commettants de la déposer. 

L'on va aux voix pour savoir si le député de Dinan pourrait retirer l'adresse de Rennes. L'affirmative est décrétée. 

Ramenés à l'ordre du jour, c'est-à-dire à la 

question de l'unité ou de la pluralité des Cham¬ bres, plusieurs membres demandent la parole pour la question ; elle était déjà posée dans l'ar¬ rêté de M. Camus, adopté hier. 

M. le comte de Crifion veut proposer un changement dans la question, mais il n'est pas entendu. 

M. Camus s'élève contre toutes les questions que l'on veut proposer, et il rappelle le décret de l'Assemblée. Cependant il se trouve des membres qui veulent proposer des amendements. Ils réclament les termes du règlement ; maison va aux voix pour savoir si on les attendra. Il est décrété que la question sera posée dans les termes employés par M. Camus. La question est donc ainsi posée : Y aura-t-il une ou deux Chambres ? 

L'appel nominal est adopté. Plusieurs provinces entières, entre autres les 
députés des communes de Paris, sont pour l'unité 
du pouvoir législatif. Il y a quelques Voix de perdues. 

Plusieurs membres prétendent que la question n'est pas clairement posée; d'autres croient que l'unité de l'Assemblée n'exclut pas les divisions de la Chambre en trois sections, ce qui équi¬ vaudra à trois grands bureaux ; on veut encore faire des réflexions ultérieures ; mais une sage impatience de l'Assemblée ramène tous les 

membres à la seconde question, posée ainsi par M. Camus : Y aura-t-il une ou deux Charribres ? 
On va aux voix par appel nominal. Il y a 


	Informations
	Informations sur les auteurs
	Camus Armand Gaston
	Crillon François Félix Berton des Balbes, comte de


	Pagination
	607


